
L’étude d’inventaire des zones humides et d’élaboration de modalités de gestion sur
le bassin Allier aval est cofinancée par l’Union européenne dans le cadre du Fond
Européen de Développement Régional (FEDER) et par l’Agence de l’eau Loire-Bretagne.

Objectif : Améliorer les connaissances, développer une information sur les zones
humides du territoire et mettre en place des outils de planification et d’aide à la
décision des différentes actions à mettre en œuvre sur les milieux pour les acteurs de
l’eau.

PARTENAIRES FINANCIERS

STRUCTURES PORTEUSES

COLLECTIVITES PARTENAIRES

Une cartographie de présence de zones humides par expertise de terrain a été réalisée durant 
l’année 2020 sur tout ou partie de votre commune.

Les cartes provisoires issues de ce travail seront disponibles en consultation du public du 18 
janvier au 07 mars 2021. 

La consultation de la carte de votre commune pourra se faire en mairie avec mise à disposition 
d’un registre à retourner en cas de remarque ou sur le site internet du SAGE Allier aval : 

www.sage-allier-aval.fr, rubrique « Les actions », onglet « Etudes de la CLE» par le 
téléchargement des documents et / ou via un outil de consultation interactif.    


